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AVERTISSEMENT AU LECTEUR ET RENONCIATION 
DE RESPONSABILITÉ :

Ce document se veut un guide utile et pratique qui met en place 

différents éléments essentiels se retrouvant dans un dossier de lésions 

professionnelles, pour en faciliter la gestion, comprendre les étapes et 

procédures et éviter des erreurs qui peuvent être décisives au dossier 

d’un travailleur accidenté.

Il a été conçu sous forme de questions/réponses relativement à des sujets 

qui ont été fréquemment discutés dans la pratique de l’un ou l’autre des 

auteurs. Il en est un d’information et ne constitue pas ni une opinion 

juridique, ni une opinion médicale pas plus qu’un avis de cet ordre, mais 

uniquement une compilation d’observations relatives à l’application 

de la Loi sur les accidents de travail et maladies professionnelles. En 

outre, afin de faciliter la lecture du présent document, nous avons décidé 

d’uniformiser l’usage du masculin.

Assurer le suivi d’un dossier d’accident du travail va bien au-delà de la 

représentation d’une partie dans un litige ou du dépôt de documents 

médicaux. Nous espérons que les travailleurs, les associations de 

travailleurs ainsi que toutes personnes soucieuses du respect des droits 

des travailleurs y verra également un intérêt. 

Bien que les auteurs et éditeurs aient pris le soin d’assurer l’exactitude 

et le caractère exhaustif de l’information contenue dans le document, il 

est impossible de garantir que cette information est complète, exacte et 

exempte d’erreurs ou d’omissions. Le contenu de ce livre est à considérer 

comme de l’information générale, donnée au meilleur des connaissances 

des auteurs, et ne constitue pas une recommandation ou instruction.

Les auteurs et le lecteur ne se trouvent donc pas engagés dans une 

relation patient-médecin ou client-avocat.

Ce document a été réalisé avec la collaboration de madame Marie-

Lissa Grenier, technicienne juridique chez Desroches Mongeon avocats, 

qui a, entre autres, assuré la correction et la mise en page, nous l’en 

remercions. 

Tous droits réservés. Le contenu de cette publication ne peut être reproduit, archivé ou retransmis 

sous quelque forme que ce soit, et de quelque manière que ce soit, électronique, mécanique, 

photocopie, enregistrement ou autre sans l’autorisation préalable des auteurs. 
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